
Lauréats challenge 2007
Catégorie 1 :  COPARLY
	           17/17 : 100% de cyclistes 

Catégorie 2 : Chabanne et partenaires

	          20/49 : 41% de cyclistes

Catégorie 3 : Technip

	           43/214 : 20% de cyclistes

Catégorie 4 : Alstom Transport
	          101/600 : 17% de cyclistes

Lauréat challenge 2007 : COPARLY 100% vélo

Stationnements couverts pour vélos - Technip

Point info vélo et petit-déjeuner cycliste -TNT

Pour en savoir +

www.pignonsurrue.org

Remise des prix du challenge 2007
Palais des Congrès de Lyon

Le 5 juin, allons au travail à vélo !

Remise des prix et table ronde 

Les lauréats de chaque catégorie (structures ayant la plus forte proportion 
de cyclistes) recevront leur lot lors de la remise des prix qui se tiendra à la 
Mairie du 1er arrondissement de Lyon le vendredi 6 juin de 17h30 à 
19h30. Une table ronde  permettra des échanges entre employeurs, 
salariés, associations et conseillers en mobilité au sujet de la place du vélo 
dans les PDE.

Idées d'action pour favoriser la pratique du vélo dans 
votre entreprise

Afin de sensibliser les salariés à la pratique du vélo ou donner un 
aspect convivial au challenge, différentes actions sont envisageables : 

    accueil petit-déjeuner pour les participants

    kit vélo offert aux personnes venues à bicyclette

    point information vélo avec documentations utiles

    prestation de contrôle technique 

    balade pédagogique animée par un conseiller en mobilité...

N'hésitez pas à contacter Pignon sur Rue qui vous accompagnera dans la 
mise en place de ces actions.

Challenge vélo 
inter-entreprises 2008 
Au boulot ? J'y vais à vélo !

Le principe de cette opération est 
simple : le 5 juin 2008, les salariés 
et agents des entreprises, 
administrations et associations de 
l'agglomération lyonnaise sont 
invités à venir au travail à vélo.

Le challenge s'adresse à toutes les 
structures employant plus de 10 
salariés. 4 catégories sont formées, 
selon les effectifs de la structure :

    Catégorie 1 : 10 à 19 salariés

    Catégorie 2 : 20 à 99 salariés

    Catégorie 3 : 100 à 249 salariés
  

    Catégorie 4 : + de 250 salariés

Comment participer ?

La mise en place du challenge au 
sein de votre structure est très 
simple et la participation est 
gratuite. Pour participer, veuillez 
contacter Pignon sur Rue qui 
enregistrera l'inscription de votre 
structure.

Au sein de l'entreprise, un "référent 
challenge" est désigné et se charge de 
communiquer sur l'évènement et 
d'organiser les comptages des 
cyclistes le jour de l'opération.
Le référent transmet ensuite les 
réultats à Pignon sur Rue qui établit 
le classement par catégorie.


